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BONNE GOUVERNANCE:
"Le délai est intenable"

Dans un courrier à la ministre, le président
des directeurs communaux réclame
davantage de temps pour appliquer le décret

~le ton du courrier est assez vif. pliquer pour le 30 juin! 80% des
Il a été adressé par Michel De- communes wallonnes sont de pe-
vière, président de la Fédéra- tites administrations et elles
tion wallonne des directeurs gé- auront beaucoup de mal à respec-
nëraux(m..'CW},à ValérieDeBue ter ce qui leur est demandé.
(MR),mlmst~e des Pouvoirs}o- D'autant que certaines données
c~ux, pour .réc/amer~ un de/ai ne sont pas en notre possession,
re~listf' et ral~onnable da~s la après m'être concerté avec plu-
filse en application d~ decret sieurs de mes collègues. Avoir
gouvernance en WallOnIe. prevu ces sanctions pénales c'est
En.effet, avant ce dimanche, un manque de respect pour 'notre

les dIrecteurs, communaux,. en profession ... "
leur qualité d Informateurs ms· Dans ce courrier adressé
t1tutionnels, dol~e~t c?mmuni- ce 20 juin à la ministre, il
quer une vaste sene d mforma- dresse un constat assez in-
tions à la ministre: liste de tous terpellant sur ce fameux dé-
les mandataires communaux, cret gouver-
nombre de mandats, jetons ~e nance. "Nous
présence, présence dans les tn- pouvons com-
tercommunales, ~tc. prendre et par-
Car les pouvOIrs locaux wal- tager le souci

Ions .ont jusqu'à ce 30 iui~ p,0ur légitime de
applIquer la nouve]]e Iegtsla- bonne gouver.
tion du décret gouvemanœ, vo- nonce et de
tée sous l'impulsion du gouver- transparence"
nement Borsus (MR). écrit-il ava~t
PROBLÈME: le délai est si court de souligner
qu'une grande partie d'entre les multiples
eux: n'est absolument pas difficultés ren·
prête 1Or,en cas de non-respect contrées et Hées
de ces nouvelles obligations, le à "la qualité 10'
décret prévoit des sanctions pé- gistique médiocre
aales et/ou financières à l'en- du dêcret adoptê
contre de ces directeurs corn- dans la précipita-
munaux.... tion~.
"Nous sommes de bonne fOi. Il fustige en·

Mais le calendrier effréné qui core "le dillai tnte-
nous est imposé rend impossible nable qui nous est
le respect intégral de toutes les de- octroyé, lequel en-
mandes de la ministre De Bue. trame un risque sé·
['arrêté de gouvernement a été rieux. de nature à
publié le 18 juin ... et on doit tap- rendre toute rdative

la fiabilité des informations trans-
mises."

POURL'ACTUEL directeur géné-
ral de la commune de Rixen-
sart, "ce manque defiabilité résul-
tera essentiellement des inlonna-
tions diverses et contradictoires
que nous recevons, mais aussi du
fait que nous ne disposons pas
d'un certain nombre d'tnfonna-
tions indispensables".
La critique ne vise pas la ré-

forme sur le fond, mals bien sur
la forme. "IIaurait été plus logi-
que d'attendre la fin des élections
de 2019 pour répondre à toutes
ces demandes", conclut Michel
Devière. "Mals ilfallait bien, pour
le gouvernement, montrer qu'ils
agissaIent avant les élections
communales."
Car la mise en place de ce dé-

cret. présenté comme un coup
de balai historique en matière
de bonne gouvernance, semble
bien laborieuse ...

Adrien de Marneffe

28/06/2018

Valérie De
Bue: "Pas de
dérogation
possible"
La ministre des Pouvoirs l0-
caux, Valérie De Bue (MR,} a
pris connaissance du courrier
qui lui a été adressé par le
président des directeursgé-
néraux. "Légalement, le dé-
cret ne nous permet pas d'QIZ-
corder de dérogations oU}(
communes. Nous souhaitons
que les communes se confor-
ment te l'tus vite possible ou
décret gouvemance, nous
précise le cabinet De Bue.
Car nous avons bèsoin de ces
informations pour établir le
registre qui reprendra toutes
les Instances, fif/ales et autres
ramifications d'intercommu-
nales. Ce registre SIlro rendu
public d'id loftn de l'onMe.
Nous suivans en cela les re-
commandations de la Com-
misslcm d'enquéte PubJlftn. Et
il est Mcesseire de pouvoir
commencer Il tfQvoiiler le
pills ropidement possible. Les
communes peuvent toujours
nous appeler en cos de pro-
blèmes ou pour demander
des informations plus préd-
ses."

11nous revient cependant
que la ministre entend faire
preuve d'une certaine sou-
plesse dans la manièrè de
traiter les retards éventuels,
à condltl.on qu'Us ne dépas-
sent pas quelques jours.

Concernant les possibles
poursuites pénales à J'encon-
tre des directeurs commu·
naux.le cabinet De Bue rap.-
pelle que, en cas de non-res-
pect des obligations, un
courrier de rappel et d'ln-
jotl(tlon sera c;I'abord envoyé.
Si une réponse n'intervient
pas dans un délai de 30 jours,
le directeur communal s'ex-
pose à une amende pouvant
aUer jusqu'à 1.000 €.
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